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République Française                                        

Département de la Haute-Garonne 

MAIRIE DE MONTAUBAN DE LUCHON 

- 31110 - 

 Feuillet 2024-125 

  
EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2024 
 

DÉLIBÉRATION N° 69-2024D 
 
L'an deux mille vingt-quatre et le vingt-trois du mois de septembre à vingt heures quarante-cinq minutes 
le Conseil, dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire, dans le lieu habituel de ses réunions, sous la 
présidence de Monsieur Claude CAU, Maire. 
 

PRESENT(S): Isabelle AUFRÈRE, Jean-Pierre BALDET, Lydia FABRE, Laurent GAYS, Lydie JALBAUD, Yvelise 
LEDOS, Christophe PAUTREL. 
 
POUVOIR(S): Patrick BOILEAU à Lydie JALBAUD, Pierre CASSE à Claude CAU. 
 
ABSENT(S): 
 
CONSEILLERS MUNICIPAUX 
En exercice : 10 
Présents : 8 
Pouvoirs : 2 
Votants : 10 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Lydie JALBAUD. 
 
DATE D’ENVOI DE LA CONVOCATION DEMATERIALISEE : 17/09/2024 
 
VOTE : 
Pour :  10 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

******************** 
 
 
OBJET : MODIFICATION DU RÉGLEMENT INTÉRIEUR DE LA CANTINE 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le collège a informé la régie de la cantine que le jour de 
réservation des repas de la cantine scolaire serait le mardi pour l’année scolaire 2024-2025. 
 
Il convient donc de modifier le règlement intérieur de la cantine. 
 
L’article 2 est modifié comme suit : 
 
« Article 2 – Réservations et paiement des repas 
Pour qu’un enfant puisse déjeuner à la cantine scolaire, son nom doit figurer sur une liste établie à l’avance par le 
régisseur de ce service, après le paiement correspondant à la période. L’enfant et les parents doivent adhérer 
totalement au présent règlement. 
 
Les réservations se font auprès de la régisseuse, Madame Nathalie CAZES, par le biais d’une fiche de réservation à 
remettre sous pli dans la boîte aux lettres de la cantine située dans chacun des bâtiments scolaires, ou par mail 
cantine.montaubandeluchon@orange.fr. 
 
Sans fiche de réservation, les enfants ne seront pas inscrits à la cantine. 
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La fiche de réservation est disponible sur le site de la mairie de Montauban de Luchon, dans l’onglet « Vivre à 
Montauban ». 
 
Les repas peuvent être réservés pour : 

- La semaine 
- Le mois 
- Le trimestre 
- L’année 

 
Dans les trois derniers cas, les modifications ou les annulations doivent s’effectuer au plus tard le mardi 11 h 
précédant la semaine concernée. 
 
Les familles devront remettre les tickets de cantine au moment de la réservation pour les réservations à la 
semaine. Pour les autres modes de réservation, les tickets devront être remis au plus tard le mardi 11 h de 
chaque semaine suivante réservée. 
 
Par délibération du Conseil Municipal, le tarif est fixé à 3.60 € par jour et par enfant. Les tickets sont vendus 
exclusivement par carnet de 10. 
 
Les commandes de carnets de tickets se font auprès de la régisseuse, Madame Nathalie CAZES, par le biais d’un bon 
de commande à remettre sous pli dans la boîte aux lettres de la cantine située dans chacun des bâtiments scolaires 
ou directement à la régisseuse. 
 
Le bon de commande des carnets de tickets de cantine est disponible sur le site internet de la mairie de Montauban 
de Luchon, dans l’onglet « Vivre à Montauban ». 
 
Le paiement doit IMPERATIVEMENT être joint au bon de commande. 
Toute demande de carnets de tickets sans bon de commande ne sera pas prise en compte. » 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

➢ APPROUVE la modification du règlement intérieur. 
 

➢ DIT  que la fiche de réservation sera modifiée en conséquence. 
 

➢ AUTORISE le Maire à procéder aux formalités nécessaires et à signer tous actes et pièces s’y 
rapportant. 

 
 

 
Le Maire  
 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet 
acte 
 
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication et de transmission en 
Préfecture. 

 
 

Ainsi fait et délibéré les, jour, mois et an que 
dessus. 

Pour extrait conforme. 
Le Maire 

 
 
 
 

Claude CAU

 
 
 
Télétransmis en Préfecture le ____________________ 
Date de mise en ligne sur le site internet de la collectivité le ____________________ 
Notifié à l’intéressé le ____________________ 


